GRILLE DES DROITS D’ACCES PAR ANNEE CIVILE

UNIQUEMENT POUR LES PARTICULIERS

Pour tout dépassement du nombre d’acceés, un titre de recette vous sera adressé (TRESOR PUBLIC).

DECHETTERIES
I NOMBRE DE PASSAGES TARIFICATION EN CAS
CATEGORIES JOURNALIERS | N e AN |  DE DEPASSEMENT
PAR VEHICULE PAR PASSAGE
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VEGETERIES
VEHICULES TOURISME*
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el SANS REMORQUE
s = T 2 25 passages 30 € TTC
N O
““““
UTILITAIRES
-,”i;“; T < 1 10 passages 45 € TTC
*Quad, vélo, moto avec ou sans remorque et acceés piéton avec brouette.
Sans limite et gratuit : dépdt de cartons et ressourcerie a Provins.
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